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Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage



6 – PORT DE KERROCH

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Grande parcelle enherbée, en partie occupée par une habitation récente, dans un secteur densément
urbanisé situé au Nord du port de Kerroch.

Equipement public : Commerces, assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 2 500 m² (capacité : Environs 25 logements)
Zonage actuel (POS) : UBb
Proposition de classement (PLU) : Uam

A la demande du Commissaire-enquêteur,  il  est proposé de rendre constructible en l’incluant dans le
zonage  Uam,  une  parcelle  occupée  par  un  terrain  de  camping  privé  qui  n’est  plus  exploité  depuis
septembre 2005. 
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7 – KERROCH – Route de KERLOES

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Située  au  limite  Nord  du  village  de  Kerroch,  la  Route  de  Kerloës  présente  un  front  quasi  continu
d’habitations récentes. Ce secteur (15 mètres d’altitude) est séparé du rivage qui est situé à environ 500
mètres, par le village de Kerroch, il n’y a pas de co-visibilité.

Equipement Public : Ecoles, commerces, transports en commun, Assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 440 m² et 680 m² (capacité : 2 ou 3 maisons individuelles)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Ub

Il  est proposé d’incorporer ces deux « dents creuses » en zone Ub afin d’achever la constitution d’un
linéaire pavillonnaire homogène sans compromettre la vocation agricole des terrains situés en 2ème rang.
Le  tissu  pavillonnaire  peu  dense  permettra  les  transparences  visuelles  sur  les  fonds  boisés  et  les
bocages.
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8 – KERROCH – Chemin de Kerroch

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Ce secteur est situé entre la limite Sud de la  zone urbanisée de Kerroch, une parcelle cultivée et  le
Chemin de Kerroch qui mène au camping de la Pointe du Talud.  Il est situé à 500 m du rivage, à une
dizaine de mètres d’altitude. La mer n’est pas visible à cet endroit, en raison des obstacles visuels formés
par des haies et le camping.

Equipement public : Commerces, transport en commun, assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 2 000 m² (capacité : 1 ou 2 maisons individuelles supplémentaires)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Ub

Il est proposé de prolonger un zone d’habitat composée de bâtiments anciens et de pavillons plus récents
en rendant constructible une parcelle occupée par une habitation, un vaste jardin potager et quelques
boisements.
Ce classement n’a pas d’incidence sur la vocation agricole des secteurs voisins.
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9 – KERROCH – Chemin Heut er Ster

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

Le contexte :
Ce secteur est situé entre la limite de la zone urbanisée de Kerroch qui longe la route côtière (Kerroch-
Lomener), le camping de la Pointe du Talud et une parcelle cultivée. Il est situé à 700 m du rivage, à une
dizaine de mètres d’altitude. La mer n’est pas visible à cet endroit, en raison des obstacles visuels formés
par des haies et le camping. La parcelle concernée est accessible par un chemin de terre très étroit.

Equipement public : Commerces, transport en commun, assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 2 100 m² (capacité : 1 ou 2 maisons individuelles supplémentaires)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Ub

Il est proposé de rendre constructible ce secteur qu’il ne parait pas utile de maintenir en zone agricole. La
construction (d’une ou deux maisons supplémentaires)  prenant  appui  sur l’habitation  existante pourra
donner au quartier une forme plus compacte.
Ce nouveau classement ne compromet pas l’activité agricole voisine.

PLUPOS
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10 – LE DOUED NEUF (1)

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
La  partie  Nord  du  Doued-Neuf  est  située  au  Sud-Ouest  du  carrefour  de  la  D152  et  de  l’axe
Lomener/Ploemeur. Il comporte une trentaine de pavillons récents.
Ce secteur (à 14 mètres d’altitude) est séparé de l’océan qui est situé à environ 900 m, par les villages de
Lomener et du Guermeur, il n’y a pas de co-visibilité.

Equipement Public : assainissement collectif, écoles

Le projet :
Superficie :  2 100 m² (capacité : 1 ou 2 maisons individuelles supplémentaires)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Ub

Il  est  proposé  d’intégrer  2  maisons  individuelles  regroupées  qui  ont  été  oubliées  dans  le  périmètre
cohérent de village constitué de lotissements récents. Cette extension mineure s’appuie sur un fond boisé
qui constitue un bon traitement des limites d’urbanisation.
La coupure d’urbanisation est préservée avec les villages voisins.
Ce classement n’a pas d’incidence sur la vocation agricole des secteurs voisins.
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